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LE MOT DU MAIRE 

 
L’année 2021 est déjà bien entamée et nous sommes toujours marqués par 
cette crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid. 
Suite aux annonces du gouvernement, certaines manifestations ne peuvent 
avoir lieu : 

 La brocante du 1er Mai n’a pas eu lieu et, au vue des règles sanitaires 
à appliquer, il va être difficile de l’organiser à une autre date. 

 La fête communale ainsi que le voyage communal n’auront pas lieu, 
encore, cette année. 

 
Je tiens à remercier toutes les personnes présentes à la cérémonie du 08 
Mai 1945 qui, malheureusement, à cause du contexte, a été brève. 
 

ACHATS GRANULES 
 

Comme vous le savez, la municipalité s’occupe de commander le fuel pour 
obtenir un meilleur tarif. 
J’aimerais savoir si vous êtes intéressés pour effectuer une commande 
groupée pour des granulés pour les poêles. 
 

J’aurai besoin des renseignements suivants : 
 

- Nom :    Prénom : 

- Numéro de téléphone : 

- Quantité de sacs achetés à l ‘année : 

- Prix du sac livré :   non livré : 

- Fournisseur et ses coordonnées : 

 

Suite à vos réponses, je vous tiendrais informés des résultats. Si nous 
optons pour le choix de se regrouper pour les achats de granulés, les 
livraisons se feraient mi-septembre. 
 



Vous pouvez toujours me joindre, ainsi que les membres du Conseil 
Municipal, par le biais de notre site Internet www.marchais.info 



 

Il est inadmissible et fort regrettable de 
constater encore autant de déjections canines 
dans notre village. 

Nous vous demandons encore une fois de 
prendre vos responsabilités pour le bien
tous. 

Si nous constatons que ces dérives persistent, 
nous serons dans l’obligation d’appliquer des sanctions.

Nous tenons à vous remercier pour vos dons dans la boîte à livres qui 
rencontre un réel succès, aussi bien pour les grands que pour les petits.

Continuons ainsi … 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS 

Il est inadmissible et fort regrettable de 
constater encore autant de déjections canines 

Nous vous demandons encore une fois de 
prendre vos responsabilités pour le bien-être de 

Si nous constatons que ces dérives persistent, 
nous serons dans l’obligation d’appliquer des sanctions. 

 

 

REMERCIEMENTS 

remercier pour vos dons dans la boîte à livres qui 
rencontre un réel succès, aussi bien pour les grands que pour les petits.

 

 

Merci 

remercier pour vos dons dans la boîte à livres qui 
rencontre un réel succès, aussi bien pour les grands que pour les petits. 



LES PROCHAINES ELECTIONS 

Les élections départementales et régionales auront lieu le 20 Juin pour le 
1er tour et le 27 Juin pour le second tour exceptionnellement dans la 
salle des fêtes de Marchais. 

Pour les nouveaux arrivants, vous pouvez vous inscrire sur les listes 
électorales jusqu’au 14 Mai en vous rendant soit à la Mairie avec votre 
carte d’identité et un justificatif de domicile ou sur service public.fr en 
joignant les mêmes pièces. 

PROCURATION : 
Le vote par procuration est désormais ouvert à tout le monde sans 
justificatif. L ‘émetteur et le récepteur doivent obligatoirement être 
domiciliés dans la même commune. Une personne pourra porter 2 
procurations. 
La procuration doit être réalisée au plus tôt et jusqu’au jour du vote 
(risque de ne pas parvenir à temps à la Mairie). 

Vous pouvez soit : - faire la déclaration sur service public.fr puis aller en  
gendarmerie avec votre carte d’identité et le mail de 
conformation. 

- imprimer le formulaire disponible sur Internet puis 
le remettre en gendarmerie. 

- Remplir le formulaire à la main dans la gendarmerie 
la plus proche. 

ORGANISATION : 
L’organisation d’un vote pendant une pandémie nous oblige à mettre en 
place des règles strictes pour éviter la propagation du virus. 

 Mise en place de file d’attente pour limiter le nombre de personnes 
simultanément dans la salle. 

 Mise en place d’un sens de circulation. 
 Port du masque obligatoire et désinfection des mains. 
 Utilisation de votre propre stylo pour signer. 
 Pas de tampon apposé sur la carte électorale. 

Pensez à vous munir de votre carte d’identité et de votre carte d’électeur. 



Le Phishing ( Hameçonnage) 

L’hameçonnage (Phishing en anglais) est 
une technique frauduleuse destinée à 
leurrer, tromper l’utilisateur d’Internet 
pour l’inciter à communiquer des 
données personnelles (Compte d’accès, 
mots de passe …) et/ou bancaire en se 
faisant passer pour un tiers de confiance. 

Il se présente sous la forme d’un faux message, SMS ou appel téléphonique 
de banque, réseau social, opérateur de téléphonie ou Internet, fournisseur 
d’énergie, site de commerce en ligne, administration, etc… 
 

Comment s’en protéger ? 

 Ne communiquez jamais d’informations sensibles par messagerie 
ou téléphone : Aucune administration ou société commerciale 
sérieuse ne vous demandera vos données bancaires ou mot de passe 
par email ou téléphone. 

 Vérifiez la provenance du message : Dans l’en-tête du message, 
vous pouvez visualiser l’expéditeur du message. Si l’adresse est 
farfelue ou mal orthographiée, supprimez ce message. 

 Vérifiez la personnalisation du message : Ils sont envoyés à un 
grand nombre de personnes en même temps et, donc, ne peuvent pas 
être personnalisés. Si votre nom ne figure pas, supprimez ce message. 

 Ne cliquez pas sur le lien présent dans le message : Pour visiter le 
site Internet concerné et vérifier l’exactitude des informations du 
message, utilisez le raccourci présent dans votre navigateur  ou 
utilisez un moteur de recherche. 

 Utilisez des mots de passe différents et complexes pour chaque 
site et application : Si un de vos mots de passe est piraté, le pirate 
n’aura pas accès à tous vos autres mots de passe. 

 

L’arme principale contre ce type de fraude est le bon sens. Si vous 
appliquez ces conseils, vous limitez énormément le risque de fraude. 



 



Recyclage des déchets verts. 

 

Avec le beau temps qui revient, nous allons tous nettoyer nos jardins, 
tailler les haies, etc… Mais que faire de déchets ? 

La pratique du brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit toute 
l’année sur l’ensemble de la région des Hauts-de-France. 

Les infractions à la réglementation peuvent être constatées par le Maire, 
ses adjoints ou les forces de l’ordre. La contravention, en cas de non-
respect, peut s’élever à 450€. 

 

D’autres solutions existent : 

 Le compostage individuel :  

Les déchets organiques (jardinage, alimentaire) peuvent être 
compostés. C’est facile, cela permet de réduire les volumes de déchets 
et le compost peut être réutilisé dans les jardins ou les bacs à fleurs 
en complément d’autres amendements (Terreau, etc…) 

 La collecte en déchetterie :  

Vous pouvez déposer vos déchets verts dans la déchetterie la plus 
proche (liste sur www.marchais.info). Ils seront valorisés dans des 
conditions respectant l’environnement. 

 Le paillage :  

Il est simple et peu coûteux. Cette technique consiste à recouvrir le 
sol de déchets organiques broyés pour le nourrir et/ou le protéger. Il 
évitera le développement des mauvaises herbes et créera une 
rétention de l‘humidité au niveau du sol. 

Rappel : 

Le dépôt des déchets est interdit dans les chemins communaux ainsi que 
dans les bois. 



NOUVEAU A MARCHAIS 

 

Un conteneur "Le Relais" est désormais mis à la disposition des habitants 
de la commune de Marchais. 

Il est situé à côté des conteneurs à verre dans la cour de la salle des fêtes 
(voir photos ci-dessous). 

Les grilles de la cour sont ouvertes : 

 Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 
 Le Samedi de 10h00 à 12h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez en savoir plus en vous rendant sur le site de la Mairie 
www.marchais.info 



 



 



 

 



 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

NOUS CONTACTER 
Horaires ouverture de la Mairie : 

 Le lundi et le mercredi de 10 heures à 12 heures. 
 Le jeudi de 10 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 
 Le samedi de 10 heures à 12 heures : Permanence du Maire. 
 

 

Nous contacter     au 03.23.22.21.23 
 

Nous écrire à      mairie.marchais@orange.fr 
 

Ou consulter le site Internet   www.marchais.info 



QUELQUES DIVERTISSEMENTS … 

 

Tu peux également colorier ce dessin 



Retour sur les origines de l’école de Marchais 

 

Après le départ du Comte Delamare, en 1854, la scolarisation se présente ainsi à Marchais : 1 
grande classe de garçons à la Maison commune école (mairie) , 1 classe de filles dans l’école 
voulue par le Comte Delamare mais terminée en 1857, 3 ans après son départ et 1 classe enfantine 
dans les mêmes locaux agrandis, aujourd’hui salle des fêtes. Cette situation va perdurer jusqu’aux 
premiers jours du XX° siècle.  

Cependant, dès 1886, Eugène Houille, l’instituteur du village, qui y a enseigné de 1869 à 1884, 
prend sa retraite et devient régisseur au château pour le compte du Prince Charles III de Monaco. 
Eugène Houille réussit à convaincre le Prince qu’il serait bon, pour son image,  de construire une 
grande école  qui s’inscrirait dans le courant des idées nouvelles sur l’enseignement, une école 
digne de ce nom, une seule, mais assez spacieuse pour tous les écoliers du village, garçons 
et filles ! Les lois de Jules Ferry sur la laïcité commencent à faire leur chemin.  

 

Le projet accepté sera porté par un architecte picard qui a déjà bien des réalisations de ce genre en 
Picardie. Paul Delefortrie est d’ailleurs bien connu au château puisqu’il vient d’y réaliser le pont 
d’entrée, les grilles et candélabres et l’aménagement de l’entrée de la Cour d’Honneur. La bâtisse 
présentera cette architecture novatrice que l’on peut encore voiraujourd’hui : les façades sont 
réalisées en pierres calcaires blanches et en briques moulées dans l’argile rouge, tous deux 
matériaux naturellement présents dans notre région. 

Le terrain d’assiette de la future école est acheté dès 1887 par le Prince Charles III à M. 
Froment. L’étude et la construction est confiée à Paul Delefortrie (qui réalisera aussi  le 
Musée océanographiqueet l’Hôpital de Monaco.)(A l’inauguration de l’école en janvier 1899, 
Delefortrie y assistera en qualité d’Inspecteur général des travaux d’architecture de Monaco.) 
Delefortrie fait appel à un de ses amis, sculpteur en Picardie, Athanase Fossé, pour réaliser 
le médaillon qui figure au fronton de cette école, certainement la seule école de France à 
présenter,à son fronton, le portrait d’un Prince de Monaco. (Athanase Fossé a réalisé, entre 
autres, la statue de « Jeanne d’Arc » enchaînée  (à voir au Crotoy). 

Les travaux ont commencé dés 1888, pour un coût de 180 000 F selon nos archives R1-école  
Ils ne sont pas tout à fait terminés en novembre 1889, lorsque, malheureusement, le Prince 
Charles III vient à décéder. Le Prince n’a pas pu inaugurer son école ! A sa mort c’est le 
Prince Albert 1° qui hérite du Domaine. 

 

 



Le successeur de Charles III, le prince Albert 1° ne pourra pas, non plus, procéder à cette remise 
des locaux mais pour une toute autre raison. En effet, au temps où il était instituteur au village, 
certains conseillers municipaux qui n’avaient pas supporté la personnalité imposante 
d’Eugène Houille et qui ne lui avaient pas fait de cadeaux au temps où il était instituteur, 
acceptaient mal de se retrouver maintenant sous ses ordres au château 

Sous de fallacieux prétextes concernant la responsabilité de l’entretien du lavoir communal érigé en 
1826 dans le canal du château, une situation de conflit larvé émergea rapidement et obéra 
lourdement toutes les relations de la commune avec le château. Certains habitants se mêlèrent à 
cette contestation  et les choses s’envenimèrent. Le Maire démissionna. De ce fait, la remise 
officielle des locaux de l’école fut différée.  Le Prince Albert 1° reçut des lettres d’insultes et même 
de pires menaces et il dut se résoudre à porter l’affaire en justice. Après quoi, il se sépara  de 
Eugène Houille qui prit sa retraite à Prouvais.  

 Il fallut attendre l’année 1899  pour retrouver de sereines relations entre la commune et le château. 
Après la "normalisation" des relations, le Prince Albert s'engagea à ouvrir l’école à la commune dès 
que celle-ci aurait ouvert un passage entre la Mairie et le nouveau groupe scolaire. La création de 
ce passage fut décidé en Conseil municipal du 15 Août 1898  et réalisé dans la foulée. 

Toutes les conditions se trouvaient enfin réunies pour que les nouvelles classes puissent être 
ouvertes à la population enfantine.          

Quelques précisions sur cette nouvelle école qui regroupe, pour la première fois garçons et 
filles : 

Dans un bail de chasse de 1923, on trouve un paragraphe sur la régularisation de la mise à 
disposition de l’école. On peut y lire :  (page 2) 

1. …Un corps de logis divisé en deux logements pour l’instituteur et l’institutrice publics, 
composés d’un rez-de-chaussée, d’un étage, cave grenier, couloir et préau des filles. (inclus 
dans le corps de logis celui-ci ne peut être que « la chapelle » ?) 

2. Buanderie 
3. un corps de bâtiment réservé à l’usage scolaire, comprenant la classe des filles, le préau des 

garçons une ancienne classe enfantine, la classe des garçons, grenier et cour de récréation, 
avec water-closets et urinoirs 

4. un bâtiment à usage de stand de tir post-scolaire, salle de manipulation apicole et 
grenier 

5. un bûcher 
6. un rucher et jardin scolaire. 

Et encore page 3, « en outre les locaux scolaires pourront être le siège de Sociétés post-
scolaires sous l’autorité exclusive de l’instituteur et de l’institutrice publics et avec le consentement 
du Maire et de l’Autorité Scolaire. » 

(C’est la première fois qu’apparaissent ces termes d’activités post et périscolaires et on voit que 
l’enseignement vise les pratiques de la vie campagnarde et citoyenne !) 



²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²   Dans nos archives  ²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²² 

Janvier 1899        Cérémonie d'inauguration du Groupe Scolaire 

adresse de remerciements à S.A.S.Monseigneur le Prince de Monaco 

Conseil Municipal   Session extraordinaire du 15 Janvier 1899    

L'an mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf, le quinzième jour du mois de janvier à onze heures 
moins un quart, le conseil municipal de la commune de Marchais, dûment convoqué, s'est réuni au 
lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Spitique, Maire, relativement à l'objet ci-
dessus.  Etaient présents: M.M. Lecointe Elisée, Poreaux, Froment, Laurent Théophile,Nottelet,  
Bernier Firmin, Laurent Elisée,Lecointe Ferdinand et Bernier Arsène. M. Poreaux est élu secrétaire. 

M. le Président rappelle au conseil municipal que son Altesse Sérénissime, Monseigneur le Prince 
de Monaco, avec son habituelle libéralité, met aujourd'hui son élégant Groupe Scolaire à l'usage de 
la Commune de Marchais. 

Le conseil municipal, pénétré de reconnaissance envers son Altesse Sérénissime pour cette 
nouvelle marque de Sa haute générosité, décide spontanément et à l'unanimité qu'il Lui sera émis, 
aussitôt la levée de la présente séance, à l’ouverture de la cérémonie d’inauguration du groupe 
scolaire, l'adresse dont la teneur suit, afin de Lui témoigner sa respectueuse et inaltérable gratitude                     
  " Monseigneur , 

Le conseil municipal de Marchais, interprète des sentiments de reconnaissance qui animent la 
population toute entière de cette commune à la vue des bienfaits dont vous ne cessez de la 
combler,  vient exprimer à Votre Altesse Sérénissime l’hommage de son profond respect et de sa 
vive gratitude. A tant de gages d’une munificence véritablement princière dont nous sommes, 
Habitants de Marchais, les enfants gâtés depuis bientôt un demi-siècle, Vous en ajoutez une 
nouvelle dont la magnificence nous confond d'admiration ! 

 En retour des bienfaits incessants et sans nombre que Vous daignez, Monseigneur, répandre 
chaque jour au sein de la localité et du travail que vous procurez aux nécessiteux  et aux déshérités 
de la fortune avec une haute et si paternelle bienveillance, le conseil municipal croit pouvoir Vous 
assurer respectueusement,  Monseigneur, que la commune de Marchaisn'oubliera jamais la 
reconnaissance qu'elle doit à Votre Auguste Personne. 

              Heureusement élevé au centre du village, le Groupe Scolaire, aussi confortable que 
spacieux et que Votre Altesse Sérénissime met, à cette heure, si gracieusement, à la disposition de 
la Commune de Marchais, perpétuera, au milieu des générations futures, Vos sentiments de haute 
sollicitude et d'insigne bienfaisance envers ce pays privilégié . 

Soyez-en glorifié, Monseigneur, et daignez agréer les vœux les plus ardents que forment, pour 
Votre Altesse Sérénissime  et pour son Auguste Famille,  ceux qui osent se dire, Monseigneur, de 
Votre Altesse Sérénissime, les très humbles et très reconnaissants serviteurs." 

²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²²² 

Jean PESTEL 


